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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante :

« Il communique également à la personne et, le cas échéant, à la personne chargée d’une mesure de 
protection juridique avec assistance ou représentation relative à la personne, un compte rendu 
anonymisé des débats de la réunion du collège pluriprofessionnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir qu’un compte rendu anonymisé des débats du collège 
pluriprofessionnel soit communiqué à la personne qui demande une aide à mourir et, le cas échéant, 
à la personne chargée de sa mesure de protection juridique. 

Ce compte rendu permettrait d’assurer la transparence de la procédure et de renforcer la confiance 
du patient dans le processus décisionnel. En ayant accès aux éléments de réflexion qui ont conduit à 
éclairer le médecin sur son éligibilité à l’aide à mourir, le patient pourra vérifier que sa situation a 
été examinée de manière approfondie et collégiale, en tenant compte de l’ensemble des dimensions 
médicales, éthiques et humaines.

Par ailleurs, l’anonymisation des interventions préserve la liberté de parole des membres du collège 
tout en assurant au patient un droit à l’information loyal et respectueux.

Une telle communication constitue une garantie procédurale utile, protectrice tant pour le patient 
que pour les professionnels.


